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2010.990
 
OBJET : ADOPTION DU NOUVEAU CODE POSTAL DU QUARTIER D'AIX LA DURANNE
 
Le 04/10/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le 28
Septembre 2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice
CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M.
Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé
GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia
LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Agnès AMIACH ELBEZ à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jean CHORRO à M. Stéphane PAOLI, M. Yannick DECARA
à M. Francis TAULAN, M. Gerard DELOCHE à Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS
MASINI, M. Christian LOUIT à M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN, Mme Catherine
SILVESTRE à M. Alexandre GALLESE, M. Victor TONIN à M. Laurent DILLINGER
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Stéphane PAOLI
 
M. Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.
 
 



 

Aix en Provence
VILLE THERMALE ET CLIMATIQUE

Direction Générale des Services
Direction des Assemblées et Commissions

 
 

  

04.23
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 04/10/10
 
 
---------------

 
 
 
 
 
 

 
 
RAPPORTEUR : M. Jean-Marc PERRIN
           
 
Politique Publique : AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN
 
OBJET : ADOPTION DU NOUVEAU CODE POSTAL DU QUARTIER D'AIX LA DURANNE - Décision
du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Lors d'un Conseil Municipal de décembre 1991, la Ville d'Aix décidait d'initier une opération de ZAC, dénommée
“ La Duranne ”. Cette opération a été confiée à la SEMEPA par une convention publique d'aménagement.
Initialement, il était prévu de créer un millier de logements environ (et quelques commerces) pour loger les salariés
des entreprises du pôle d'Activités d'Aix mitoyen. Les premiers habitants de la Duranne se sont installés au tout
début des années 2000.
 
Pour répondre à la demande croissante en logements sur Aix en Provence et pour améliorer le cadre de vie des
habitants du quartier, la Duranne s'est fortement développée durant cette dernière décennie notamment avec la
création d'environ 900 logements supplémentaires, des locaux commerciaux ainsi que des équipements & services
publics.
 
Récemment (juin 2010), le Conseil Municipal a adopté le principe d'une révision simplifiée du Plan
d'Aménagement de Zone (PAZ) de la ZAC de la Duranne ainsi que ses objectifs en terme d'urbanisation, à savoir:
l'orientation de l'aménagement vers une labellisation “ écoquartier ” et le rééquilibre entre logements et activités,
en faveur de la création de logements pour répondre aux besoins du Plan Local de l'Habitat (PLH). Aujourd'hui
ce lieu de vie compte presque 5000 âmes et à l'horizon 2015, il sera devenu un bourg aixois d'environ 12.000 à
15.000 habitants. La concertation pour cette révision doit démarrer en septembre 2010.
 
Depuis plus de deux ans, le quartier de la Duranne dispose d'une Mairie annexe, comme les villages de Puyricard,
Les Milles et Luynes, qui ont leur code postal spécifique. A ce jour, malgré son identité administrative propre, il
reste toujours  rattaché, au code postal “ 13290 Les Milles ”
 
Lors de sondages consécutifs organisés par le C.I.Q, les habitants ont démontré leur souhait d’être rattachés à la
ville d’Aix en Provence. Les nouveaux arrivants, issus de différents départements de l’Hexagone et qui ont fait
un important investissement sur notre commune, formulent eux aussi le désir d’être des aixois à part entière.
 



Pour renforcer l'identité de la Duranne (qui est un souhait fortement affirmé des habitants), la Mairie annexe, en
synergie avec les services compétents de la Ville, ont travaillé sur plusieurs axes, dont les principaux peuvent se
résumer comme suit:
 

· Création d'une zone d'agglomération avec une nouvelle dénomination “Aix-la Duranne” (voté lors du
Conseil Municipal du 9 décembre 2009 par délibération n°2009-1362)

· Amélioration de l'accès par un plan de jalonnement routier, en liaison avec le Conseil Général des Bouches
du Rhône, propriétaire des principales voies accédant à ce quartier (en cours)

· Création d'un code postal propre à ce lieu de vie ou correspondant aux attentes des habitants ; tel est l’objet
du présent rapport.

 
Ainsi, suite à différents échanges et interventions, le Groupe La Poste, par l'intermédiaire de son Président, Jean
Paul Bailly, indique qu'il peut être utilisé le code postal: “13100 Aix-en-Provence” précédé de “la Duranne”.
 
Cette proposition acceptable, répond à la fois, aux attentes de la majorité des habitants, à une certaine cohérence
et à l'attractivité de la Ville d’Aix en Provence.
Du côté de La Poste, ce code postal déjà existant, permet d'éviter des contraintes en matière de création de
nouveaux codes postaux. Elle répond aussi à la règlementation qui  définit Aix la Duranne comme un quartier (zone
d'agglomération) et non un village d'un point de vue réglementaire (INSEE). Enfin, elle ne modifie quasiment pas
les habitudes en matière de distribution de courrier.
 
En conséquence, mes chers collègues, je vous demande de bien vouloir:
 
APPROUVER le principe de l'adoption pour Aix la Duranne, du code postal “13100 Aix-en-Provence”, précédé
de “La  Duranne”, en lieu et place de “13290 Les Milles”, en accord avec la présidence du Groupe La Poste, ainsi
que ses conséquences en terme de distribution du courrier.
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 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 46
 Abstentions  : 0
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 Suffrages Exprimés  : 55
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Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 08 Octobre 2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






